


p 3

p 14

2



3



4



5



Modalités d’aménagement du secteur Surface 

approximative 

(ha)

Densité de 

logements/ha

Nb minimum 

total de logts 

escomptés

Logements 

aidés

Taux d’imperméabilisation 

maximale

N°OAP Classement au

PLU

Opération

d’ensemble

Aménagement

progressif

OAP A1
Rue F. Desnaurois (sud de 

Pilote)
Ub Oui Oui 1,02 10 10 / 50%

OAP A2
Secteur 1 - Rue Picardie 

(anc. usine Pilote)
Ub

Oui

Oui 0,31 12 4 / 50%

OAP A2
Secteur 2 - Rue Picardie 

(anc. usine Pilote)
Ua Oui 1,23 20 25 3 70%

OAP A2
Secteur 3 - Rue Picardie 

(anc. usine Pilote)
Ua Oui 0,23 16 4 / 70%

OAP A3
Jardins du Ritz Doré 

(ancien garage)
Ua Oui Oui 0,12 15 2 / 90%

OAP A4 Place Henri IV Ua Oui Oui 1,21 20 24 3 70%

OAP A5 Rue du stade 1AUa Oui Non 1,27 15 19 3 Cf. DLE**

OAP A6 Secteur 1 - Naibert 1AUa Oui Oui 2,01 20 40 8 (20%) Cf. DLE**

OAP A6 Secteur 2 - Naibert 2AUa Oui*** Oui*** 1,92 15*** 28*** 5 (20%)*** Cf. DLE**

OAP A7 La Touche Monnet Sud Ub Oui Oui 1,23 9 11 / 50%

OAP A8 La Touche Monnet Nord Ub Oui Oui 0,76 10 8 / 50%

TOTAL 11,09 15 172 21
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OAP A6 – Secteur 1 (zone 1AUa)

Concernant le programme :

➔ Opération d’habitat présentant des typologies d’habitat variées

Concernant la mobilité et les déplacements :

➔ L’accès principal sera créé à partir de la rue de la Moncire, en dehors de la zone humide, et/ou à partir de la RD63 selon le principe présenté dans le

schéma de l’OAP.

➔ Préservation de la liaison douce au Sud

Concernant la forme urbaine et le cadre de vie :

➔ La zone humide identifiée en limite Est sera préservée. Elle pourra être valorisée en tant qu’espace naturel de l’opération (gestion des eaux

pluviales) et être aménagée pour offrir un espace de détente aux futurs habitants. Les habitations les plus denses seront de préférence organisées

autour de la zone humide (jardins exposés au Sud). La proximité de cette dernière permettant d’accepter des gabarits plus importants et des jardins plus

petits tout en préservant un sentiment d’espace, de vue dégagée.

➔ L’opération privilégiera la mitoyenneté des constructions afin de réduire les consommations énergétiques.

➔ Une implantation des futures constructions au Nord des futures parcelles (avec jardins exposés au Sud) ou à l’Est des futures parcelles (jardins

exposés à l’Ouest) est à privilégier selon la localisation des parcelles (voir ci-après concernant le traitement des limites de l’opération).

Elles bénéficieront ainsi d’une orientation bioclimatique favorable à leur ensoleillement tout en préservant les espaces sensibles (haies, zone

humide,…)

➔ Pour les logements individuels ou groupés, le stationnement devra être un élément du projet architectural et urbain afin de garantir une intégration au

paysage (carport, semi-enterré, regroupé…).

Concernant le traitement des limites de l’opération :

➔ Avec l’espace agricole (zone Av) en limite Sud de l’opération :

La haie et la voie communale existantes représentent en elles-mêmes une transition entre le futur quartier et l’espace agricole. Il convient de maintenir

la haie existante qui présente un enjeu « fort » en termes de sensibilité environnementale. Les nouvelles constructions s’implanteront au Nord des

futures parcelles (jardins exposés au Sud) afin de ne pas s’approcher de cette haie arbustive.

➔ Avec la zone humide (zone 2AUa) à l’Ouest de l’opération :

Une zone tampon sera créée afin de préserver la zone humide. Elle sera constituée a minima d’une haie permettant également de former un écran

végétal à l’urbanisation selon le principe exposé dans le schéma de l’OAP.

➔ Le long de la RD n°63, en limite Nord de l’opération :

Les nouvelles constructions s’implanteront à l’Est des futures parcelles (jardins exposés à l’Ouest). Cela afin de préserver la haie existante le long de la

RD n°63 qui présente un enjeu « moyen » en termes de sensibilité environnementale tout en privilégiant une orientation bioclimatique des

constructions. Toutefois, des percements de cette haie seront autorisés si nécessaires pour l’aménagement du site.
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